
 

 

 

Liste des programmes admissibles à l’exemption des droits de 
scolarité (pour les étudiantes et étudiants hors Québec, mais 

qui habitent au Canada) 

 

Programmes préuniversitaires : 

• Sciences de la nature 
• Sciences humaines 
• Arts, lettres et communication 

 

Programmes techniques : 

• Soins infirmiers 
• Techniques de l’aquaculture 
• Technologie de transformation des produits aquatiques 
• Archives médicales 
• Technologie de maintenance industrielle 
• Techniques du tourisme d’aventures 

 


